
JEAN-MI\RC BLONDEAU 

Le métier de diplomate québécois 

C'est en tant que «praticien» des relations internationales au 
siège et à l'étranger, maintenant retraité, qui a pu faire presque 
toute sa carrière au service du gouvernement du Québec, que 
je vais ici tra iter du métier de diplomate québécois. Les quel­
ques réflexions qui suivent sont donc fondées en bonne partie 
sur mon expérience p ersOlmelle. Inutile de dire qu'elles n'en­
gagent que leur auteur. 

On peut tout d'abord se demander si, dans le cas des États 
fédérés (terme que je préfère à celui, réducteur à double titre, 
de gouvernements subnationaux), il est permis de parler de di­
pl0111atie, et donc de carrière diplomatique. Je montrerai qu'une 
véritable diplomatie (surtout dans le sens où elle a évolué ré­
cemment) s'est progressivement formée au Québec et qu'une 
carrière de diplomate y est possible, malgré certaines limita­
tions. Je rappellerai comment la fonction de diplomate, sinon 
le nom, a pris forme ici et comment elle s'est développée pour 
atteindre un rythme de croisière, avant de connaître une cer­
taine consolidation. Je terminerai en évoquant l'avenir du mé­
tier de diplomate au Québec. 

Les débuts 

C'est dans un sens plutôt restreint que l'on peut qualifier de 
diplomates les premiers agents que le gouvernement québé­
cois a nommés à l'étranger à un titre ou un autre: agents d'im­
migration à Londres en 1872, agent général à Paris en 1882 
(M. Hector Fabre, homme d'affaires et sénateur bien COlmu qui 
devint ensuite également représentant à Paris du gouverne-
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ment fédéral canadien), agents généraux à Londres et à Bruxel­
les au début du xxe siècle, ou encore les membres des missions 
gouvernementales envoyées de temps à autre à l 'étranger, no­
tamment à des fins de promotion de l'immigration et des in­
vestissements ou de négociation d'emprunts financiers. Ces re­
présentants agissaient dans des domaines limités, avec des 
descriptions de fonctions et des conditions de travail sommai­
l'es; ils étaient nommés par décret ou par « ordre en Conseil » 

et n'avaient en général pas de rapports officiels directs avec les 
gouvernements étrangers. On peut dire, cependant, que les 
fonctions du premier agent général à New York, M. Charles 
Chartier, nommé officiellement en 1943, se rapprochaient beau­
coup plus de celles d'un diplomate, à la fois par l'étendue de 
ses responsabilités, par la qualité de son tra\"ail et de ses rap­
ports et par ses relations avec les fonctionnaires du gouverne­
ment américain. 

Le développement et la consolidation 

Ce n'est toutefois qu'avec l'arrivée du gouvernement Lesage 
au pouvoir, en 1960, et l'éveil de l'intérêt de l 'État pour des 
relations directes avec l'étranger dans le but de contribuer au 
développement général de la  société québécoise qu'un bas­
sin d'experts en relations internationales commence à se cons­
tituer, tout d'abord par la création de directions de coopération 
avec l'étranger, principalement dans les ministères de l'Éduca­
tion et des Affaires culturelles, sans oublier l 'administration 
gouvernementale en cours de modernisation. Les activités de 
ces directions et services étaient consacrées surtout aux rela­
tions avec la France, vers laquelle le gouvernement québécois 
se tournait tout naturellement pour créer ou développer son sys­
tème éducatif, son action culturelle, son appareil administratif, 
sa fonction publique. Ces activités ont d'ailleurs donné lieu aux 
premiers accords franco-québécois évoqués ailleurs dans ce li­
\"Te. Il n'était pas encore question d'un corps de spécialistes en 
relations internationales. Les personnes qui y œuvraient 
étaient issues d'autres secteurs, des ministères concernés, par­
fois aussi d'organismes internationaux d'aide au développe­
ment où elles avaient acquis une expérience de l'étranger. En 
parallèle, le ministère de l'Industrie et du Commerce avait mis 
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sur pied une direction responsable de la promotion des inves­
tissements étrangers et des exportations, à laquelle on avait 
confié la gestion des quelques délégations existantes, surtout 
celle de New York. 

C'est à partir de cette direction qu'un embryon de service 
extérieur a été créé, à la suite de son rattachement au ministère 
des Relations fédérales-provinciales, qui devient, en 1967, le 
ministère des Affaires intergouvernementales, dont une des tâ­
ches est la coordination des activités internationales des autres 
ministères. Il faut dire que cette coordination, qui avait d'abord 
fait l'objet d'une commission interministérielle, ne s'est pas faite 
sans difficulté. En effet, les directions responsables de la coopé­
ration dans des ministères déjà bien établis n'acceptaient pas 
facilement cette «ingérence» dans leurs affaires d'un petit mi­
nistère nouveau-né, et au surplus de culture différente, puisqu'il 
recrutait ses agents surtout parmi les universitaires et nouveaux 
diplômés en sciences sociales ou politiques ou encore au minis­
tère fédéral des Affaires extérieures, d'où venait M. Jean Chap­
delaine, ambassadeur et diplomate canadien de grande expé­
rience nommé par le gouvernement Lesage délégué général du 
Québec à Paris. Je me permets d'évoquer ici mon cas person­
nel. J'étais entré, par concours, aux Affaires extérieures et, après 
ma formation à Ottawa, je travaillais comm.e jeune secrétaire à 
l'ambassade du Canada à Paris lorsqu'on m'a offert, en 1968, 
de venir travailler à Québec au nouveau ministère des Affaires 
intergouvernementales. La direction responsable des affaires 
internationales ne comptait alors que trois personnes, y com­
pris moi-même, auxquelles s'est ajouté le chef du protocole. 
Alors que je venais d'un ministère fédéral déjà bien organisé et 
très structuré, où j'avais suivi une formation intensive avant 
d'être nommé dans une ambassade dotée d'une équipe impor­
tante, j'entrais dans une petite structure encore en pleine orga­
nisation. Il fallait tout mettre en place, y compris des systèmes 
de dossiers et de communications avec les postes, essentielle­
ment les délégations générales de Paris, Londres et New York. 
Il fallait aussi améliorer les relations avec les équipes chargées 
de la coopération internationale dans les autres ministères et à 
l'étranger. Cette concertation s'est faite graduellement. 

Par la suite, avec les années soixante-dix, on entre dans une 
période d'expansion, à la fois au Québec et à l'étranger. En plus 
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du ministère des Affaires intergouvernementales, des ministè­
res sectoriels voulaient établir des liens avec leurs homologues 
étrangers à des fins d'acquisition d'expertise ou de coopération, 
mais aussi pour suivre les travaux d'organisations internatio­
nales ou la négociation d'ententes internationales dans les do­
maines qui concernent le Québec (conformément à la doctrine 
Gérin-Lajoie). Pour sa part, le ministère de l'Industrie et du 
Commerce intensifiait son travail de promotion des exporta­
tions et de prospection des investissements étrangers, tandis 
que le ministère de l'Immigration commençait à s'occuper de 
recrutement des immigrants à la suite d'ententes avec le gou­
vernement fédéral. Pour donner une idée de cette expansion, 
le Québec avait déjà, en 1972, à son emploi à l'étranger 60 fonc­
tionnaires venant du Québec, auxquels il faut ajouter les em­
ployés recrutés localement. On comprendra que ce développe­
ment des relations internationales dans les différents ministères 
a suscité un désir de plus grande concertation de la part du gou­
vernement. C'est pourquoi, à la fin de 1974, une nouvelle Loi 
sur les affaires intergouvernementales, dont la préparation avait 
été supervisée par le sous-ministre d'alors, M. Arthur Tremblay, 
a été approuvée par l'Assemblée nationale. Cette loi prévoy ait, 
entre autres, le transfert au ministère des Affaires intergouverne­
mentales du personnel des autres ministères dont les fonctions 
principales relevaient du domaine des affaires internationales (soit 
en tout 74 personnes, dont 11 cadres et 24 professionnels). Seul 
le personnel du ministère de l'Immigration n'était pas touché 
par cette loi, qui a vraiment marqué le début du ministère tel 
qu'on le connaît aujourd'hui et le regroupement d'une équipe 
suffisamment importante d'agents s'occupant de relations in­
ternationales. C'est à ce moment qu'on peut commencer à par­
ler de « métier» et donc de la possibilité de faire carrière dans 
la diplomatie québécoise. 

Par la suite, et jusque dans les années quatre-vingt-dix, le 
ministère a connu une expansion importante, ce qui a eu des 
conséquences pour les agents et leur carrière. Il a fallu situer 
ces agents qui faisaient partie de la fonction publique québé­
coise: comme il n'était pas possible de créer un corps spéci­
tique d'emploi d'agents du service extérieur à cause du trop 
petit nombre de personnes en cause, on les a intégrés parmi 
les agents de recherche. Ensuite, on a graduellement institué 
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des concours d'avancement et de nomination à des postes à 
l'étranger. À l'interne, au Québec, on a peu à peu structuré le 
ministère en directions géographiques, à mesure que l'action 
se portait vers de nouvelles régions et que de nouvelles dé­
légations s'ouvraient (en Allemagne, au Japon, dans différen­
tes régions des États-Unis, etc.), et en directions (' sectorielles» : 
culture, éducation, relations économiques. Les services admi­
nistratifs, en plus d'avoir à régler les questions budgétaires 
habituelles a ux ministères, ont dû apprendre à s'occuper de 
problèmes tels que l'affectation du personnel à l'étranger (al­
locations, transport, logement, etc.) ou la gestion des immeu­
bles logeant les délégations. Plus tard, des équipes d'étude 
et d'analyse ont été mises sur pied, sans oublier une direc­
tion de la Francophonie multilatérale, lorsque le Québec est 
devenu membre de l'Agence de coopération culturelle et 
technique (ACCT), ainsi que, bien entendu, des services d'af­
faires publiques et de comrnunications. 

En un mot, le ministère des Affaires intergouvernemen­
tales, qui a ensuite changé de nom quelques fois et qui s'ap­
pelle maintenant ministère des Relations internationales, est 
devenu graduellement un organisme où il était possible de 
faire carrière dans ce domaine particulier et original qu'est la 
diplomatie québécoise. Les relations internationales du Qué­
bec ont fini par atteindre un « poids spécifique», qui fait qu'elles 
dépassent ce que font dans ce domaine les autres provinces 
canadiennes. Mais le plus important, c'est que, malgré des 
difficultés que nous verrons plus loin, le personnel a atteint 
un degré de professionnalisme qui se compare à celui de bien 
des services diplomatiques d'États centraux. Des efforts ont 
été faits en matière de sélection et de formation des agents, 
de même que de développement des capacités d'analyse. En 
tant qu'État fédéré, et alors que la plupart des États fédérés 
ailleurs dans le monde exercent une action internationale 
beaucoup plus limitée quant aux régions géographiques et 
aux secteurs couverts, le Québec a su construire un type d'ac­
tion original basé sur ses intérêts et ses responsabilités cons­
titutionnelles, de telle sorte qu'on peut parler d'une person­
nalité diplomatique propre, imaginative et compétente. La 
diplomatie québécoise, comme nous l'avons vu, a, pour com­
mencer, établi des relations internationales gouvernementa-



LE MÉTIER DE DIPLOMATE QUÉBÉCOIS 

les avec la France et la Grande-Bretagne, où les postes et le 
personnel sur place jouissent d'un statut officiel. (Les États­
Unis, pour des raisons évidentes une des grandes priorités 
de nos relations internationales, constituent un cas particu­
lier; le gouvernement canadien a toujours refusé une pré­
sence officielle québécoise à Washington, le travail de rela­
tions et de lobbying indispensable pour la défense des intérêts 
québécois devant se faire à partir de New York.) Le ministère 
a dû s'adapter à des conditions beaucoup moins bien défi­
nies dans la plupart des autres pays où des noU\'eaux postes 
ont été ouverts. Il a donc fallu im'enter de nouvelles façons 
de faire, entre autres en établissant des liens avec les goU\'er­
nements des États fédérés (aux États-Unis, en Belgique, en 
Allemagne, etc.). En 2006, le gouvernement du Québec a un 
ministère des Relations internationales (MRI) qui, malgré les 
compressions budgétaires appliquées au cours des dernières 
années, dispose d'un effectif de quelque 580 personnes, au 
Québec et à l'étranger, et d'un budget d'environ 100 millions 
de dollars, avec plus d'une vingtaine de postes, d'envergure 
et de responsabilités différentes, partout dans le monde: dé­
légations générales, délégations, bureaux, antennes et sections 
dans des ambassades canadiennes. 

Je crois toutefois utile de relever un certain nombre d'élé­
ments qui ont, à mon avis, marqué à un moment ou à un autre 
l'histoire du ministère, certains ayant des effets positifs et d'au­
tres négatifs sur la poursuite à long terme d'une carrière dans 
la diplomatie québécoise: 

1. Tout d'abord, les différents gouvernements qui se sont suc­
cédé n'ont pas tous eu la même perception de l'importance à 
accorder aux relations internationales ni des secteurs prioritai­
res à privilégier. Ces politiques étant, bien entendu, des préro­
gatives gouvernementales, il reste que les questionnements ou 
les changements subits de politique créent un climat d'incerti­
tude, surtout dans un jeune ministère où les traditions ne sont 
pas encore établies. Heureusement, les gouvernements qui ont 
exprimé des doutes sur la valeur des relations internationales 
directes pour le Québec ont généralemen,t fini par se rendre à 
l'évidence et ont laissé en place l'essentiel. Quelquefois, égale­
ment, on décidait que les relations internationales ne devaient 
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être, pour l'essentiel, qu'économiques, de sorte que les autres 
secteurs se trouvaient dans l'incertitude. Il faut dire, enfin, 
que longtemps, particulièrement lorsqu'elles étaient prises en 
charge par Je ministère des Relations fédérales-provinciales, 
les relations internationales ont servi d'instrument dans le ca­
dre des négociations avec le gouvernement fédéral autant 
qu'en vertu de leur valeur intrinsèque pour le développement 
du Québec. 

2. Pendant plusieurs années, avant que le ministère se struc­
ture de façon plus professiomtelle, il a fallu vivre de nombreux 
essais organisationnels laborieux: création de nouveaux pos­
tes, mise au point de critères de sélection des agents, formation, 
méthodes de nomination dans les postes à l'étranger (par con­
cours ou par affectation), élaboration d'ordres de mission, éta­
blissement et modification d'organigrammes et de fonctions, 
définition, avec les autres ministères, du statut des conseillers 
sectoriels, détermination et codification des conditions de vie 
à l'étranger (allocations, durée des affectations, conjoints, etc). 
Il a fallu, en particulier, vaincre une certaine méfiance de la part 
des services administratifs du ministère et centraux à l'égard 
des besoins matériels et autres des agents en poste à l'étranger . .. 

3. Pour toutes sortes de raisons, mais surtout pour des raisons 
budgétaires, le réseau des délégations et bureaux a été touché, 
au cours des années, par de multiples changements: ouverture 
et fermeture de délégations et bureaux, modification du statut 
et de l'importance d'un poste (par exemple, de délégation à bu­
reau et vice-versa), installation de représentants dans des am­
bassades canadiennes ou dans des succursales de sociétés pri­
vées ou des chambres de commerce, nomination de délégués 
itinérants. J'ai dû personnellement, expérience pénible, fermer 
la délégation générale du Québec en Allemagne (à Düsseldorf), 
après une présence là-bas de plus de 20 ans, comme ç'a été le 
cas au même moment pour quelques autres postes importants 
tels que Rome. TI est vrai qu'une présence en Allemagne (à Mu­
nich avec une antenne à Berlin) a ensuite été rétablie, mais il 
aurait été moins dommageable et plus efficace de modifier le 
statut du poste ou de le déménager plutôt que de le fermer. 
Quelles qu'en soient les justifications, ces changements ne sont 
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pas propices à la poursuite d'une carrière diplomatique. On ne 
peut passer sous silence, dans le même ordre d'idées, les nom­
breux changements dans les structures des services responsa­
bles du commerce international, qui se sont promenés du mi­
nistère responsable des relations internationales à celui de 
l'Industrie et du Commerce ou ceux qui l'ont remplacé, ce qui 
n'a pas été sans créer un remue-ménage propre à miner le mo­
ral des troupes. La promotion des investissements à !' étranger 
a fait également l'objet de multiples modifications de structu­
res. Par contre, le ministère de l'Immigration est toujours resté 
autonome, sauf pour une brève période (ses agents relevant 
toutefois du ministère des Affaires intergouvernementales 
lorsqu'ils sont à l'étranger). 

4- Même si, comme je l'ai dit le réseau international québécois 
est important, il reste que, contrairement à ce que permet un 
réseau de missions diplomatiques complet avec les responsa­
bilités géographiques et sectorielles d'un pays souverain, le 
choix de postes à pourvoir dans nos délégations à }' étranger est 
relativement restreint, ce qui rend passablement difficiles l'équi­
libre avec les postes au central et l'établissement d'un plan de 
carrière. Un juste équilibre doit être trouvé entre une spéciali­
sation géographique ou sectorielle poussée (parfois inévitable) 
et la polyvalence souhaitable dans une carrière diplomatique 
nouvelle. 

5. Plusieurs gouvernements ont voulu mener une réflexion 
p lus approfondie sur les relations internationales du Québec 
dans le but de définir une politique à plus long terme, comme 
le gouvernement canadien l'a fait périodiquement, ou encore 
un plan d'action pour une période déterminée. Ces politiques 
ou ces programmes ont évidemment une portée limitée 
puisqu'ils changent d'un gouvernement à l'autre. Les deux plus 
récents efforts en ce sens ont été Le Québec et l'interdépendance, 
Jléments d'une politique d'affaires internatiollales, paru en 1994 sous 
le deuxième gouvernement Bourassa, et Le Québec dal1s 1111 en­
semble intematiol1al en mlltation. Plan stratégique 2001-2004, paru 
en 2001 sous le gouvernement Landry. Ces documents, chacun 
dans son genre, témoignent d'un effort intéressant pour mieux 
situer l'action du Québec à l'étranger par rapport à la politique 
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globale de ces gouvernements, par rapport aux grands déve­
loppements internationaux et aussi par rapport à l'action et aux 
attitudes du gouvernement fédéral. Ils ont constitué des outils 
non négligeables pour définir le cadre de la diplomatie que vou­
laient mener ces gouvernements et, donc, les mandats des agents 
du service extérieur. Il est intéressant de lire les remarques (brè­
ves) qu'ils contiennent sur la carrière diplomatique. Le docu­
ment de 1994 mentionne que le gouvernement, afin de répon­
dre aux exigences nouvelles de la réalité internationale, veillera 
« à développer l'expertise en ma tière d'affaires internationales 
en assurant la formation et le perfectionnement continu de res­
sources qualifiées au sein de ministère des Affaires internatio­
nales et des principaux ministères et organismes ayant des ac­
tivités internationales» ; le plan paru en 2001, par ailleurs, 
indique que le ministère, afin de compter sur un personnel com­
pétent et motivé, notamment en ce qui a trait à la relève, « se 
fait une priorité de développer les compétences de ses employés 
et d'améliorer les conditions d'emploi en particulier pour ceux 
qui sont affectés dans son réseau ». Ce document se préoccupe 
également des allocations et indemnités à l'étranger qui doi­
vent assurer des conditions de vie équivalentes à celles du Qué­
bec de même que de celles des conjoints et des enfants. Comme 
on le voit, il y a une certaine continuité, sinon dans l'action du 
moins dans l'intention, dans ces documents récents de définition 
de politiques et de stratégies qui démontrent une préoccupation 
de principe pour le développement de la carrière diplomatique. 

6. On ne peut passer ici sous silence les nominations politiques 
à des postes à l'étranger, qui sont le privilège des gouverne­
ments, mais qui, particulièrement dans le cas d'un service jeune 
et relativement petit comme celui du Québec, peuvent être un 
élément de démotivation, si elles sont trop nombreuses ou 
concernent des personnes n'ayant pas la formation ou les com­
pétences nécessaires. 

7. Un dernier élément que je veux souligner parmi les carac­
téristiques du métier de diplomate québécois, du moins tel que 
je l'ai connu, c'est la constante des relations assez difficiles avec 
le gouvernement fédéral canadien. Bien sûr, cette situation était 
quasi inévitable dès lors que le Québec, État membre d'une 
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fédération, voulait, en vertu de ce qu'on appelle la doctrine 
Gérin-Lajoie, développer des relations directes avec l'étranger 
alors que, la Constitution canadienne ne prévoyant pas cette 
question, le gouvernement fédéral faisait tout pour éviter des 
précédents. Les discussions avec le fédéral à ce sujet, et les re­
lations entre les délégations et les ambassades à l'étranger, ont 
connu des hauts et des bas, selon le climat politique, les domai­
nes concernés et aussi selon la qualité des relations person­
nelles . .. 

Bien entendu, si j'ai souligné ici certaines difficultés, il reste 
qu'elles sont dues en bonne partie au fait que notre diplomatie 
en était à ses premiers pas. Si je voulais retenir une seule leçon, 
c'est celle de l'importance d'une action constante. C'est un do­
maine où il faut investir à long terme. Plusieurs Québécois et 
Québécoises ont pu avoir, et ont encore, une carrière intéres­
sante et motivante, au service de cette jeune diplomatie au pro­
grès de laquelle ils sont fiers d'avoir contribué. 

L'avenir 

Les conditions d'ensemble ont évolué, et pour plusieurs rai­
sons; certaines inspirant l'optimisme quant à l'avenir et d'au­
tres moins, des changements sont requis dans la façon de gérer 
les relations internationales du Québec et d'envisager le métier 
et la carrière de diplomate. Tout d'abord, depuis une dizaine 
d'années, particulièrement pour des raisons budgétaires com­
munes à l'ensemble du gouvernement, les dépenses consa­
crées aux relations internationales n'ont à peu près pas aug­
menté. Le ministère des Relations internationales a, comme je 
l'ai dit, atteint un rythme de croisière avec un budget d'envi­
ron 100 millions de dollars et un effectif de près de 600 person­
nes au total, au Québec et à l'étranger. Il ne faut pas s'attendre 
à ce que la situation budgétaire s'améliore dans un proche ave­
nir, ce qui signifie une diminution relative si on tient compte 
de l'inflation. On peut donc prévoir que peu de postes supplé­
mentaires s'ouvriront au Québec comme à l'étranger, quoique, 
Far ailleurs, plusieurs agents doivent bientôt prendre leur re­
traite. On constate, d'autre part, que les emplois au MRI ne sont 
�"'I us aussi en demande qu'auparavant; en effet, ils sont en 
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concurrence avec bien d'autres types d'emplois à l'étranger, soit 
au ministère des Affaires étrangères canadien, à l'Association 
canadiem1e de développement international (ACDI), dans les 
organisations non gouvernementales (ONG) ou encore dans 
une des nombreuses sociétés privées canadiennes actives à 
l'étranger. Il faut ajouter que les jeunes candidats et candidates 
qui sortent des universités sont maintenant beaucoup mieux 
préparés à une carrière diplomatique, grâce en particulier aux 
programmes en relations internationales et en sciences politi­
ques qui existent dans nos universités; ils ont d'ailleurs déjà ac­
quis, pour la plupart, avant d'entrer au ministère, une certaine 
expérience de l'étranger, par des voyages ou encore par des sta­
ges ou du travail dans une ONG, et ils parlent souvent une ou 
deux langues étrangères. Il faut aussi tenir compte plus qu'avant 
des conjoints et de la famille dans les plans, car il est fréquent 
que les deux conjoints poursuivent une carrière. Tous ces élé­
ments font que les autorités du MRI ont senti le besoin de créer, 
en 2003, un comité chargé de proposer une politique en matière 
de gestion de carrière et un plan d'action. Les conclusions des 
travaux de ce comité ont été approuvées et communiquées au 
personnel en 2003 et le plan opérationnel devrait être mis en 
œuvre incessamment au moment où j'écris ces lignes. Ce plan 
d'action très complet, qui intègre la plupart des idées déjà émi­
ses au ministère à ce sujet, comprend des principes directeurs 
et l'élaboration de plans individuels de carrière (formation, mo­
bilité, affectation, perfectionnement, etc). L'accent y est mis sur 
la polyvalence plutôt que sur la spécialisation. L'important, évi­
demment, sera maintenant de mettre en œuvre ce plan et de le 
maintenir à plus long tenne. Les chefs de poste à la retraite, par 
le biais de l'Association des anciens délégués du Québec 
(AADQ), sont prêts à apporter leur contribution en offrant des 
services de tutorat ou de perfectionnement auprès des agents 
actuels. 

Il faut remarquer à nouveau, avant de terminer, que même 
si la situation de la diplomatie québécoise est originale (la si­
tuation en la matière de la Belgique et de ses gouvernements 
régionaux étant celle qui se rapproche le plus du Québec et qui 
l'a même devancé), bon nombre des problèmes auxquels elle 
fait face actuellement, en particulier une situation budgétaire 
difficile, sont communs à plusieurs pays, y compris le Canada. 
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Les relations souvent difficiles des associations syndicales avec 
les ministères des Affaires étrangères en témoignent. Un autre 
élément de similarité est que la situation et les responsabilités 
traditionnelles des services diplomatiques des pays souverains 
(diplomatie traditionnelle s'occupant de matières «nobles», sta­
tut spécial et exclusif de la « carrière» non ouverte à l'extérieur, 
avec privilèges diplomatiques et autres a\'antages, etc.) ont ten­
dance à évoluer: la nouvelle diplomatie tend à se diversifier et 
à s'occuper de plus en plus de questions sectorielles dont traite 
précisément le Québec dans ses relations avec l'étranger. Cette 
situation joue aussi dans l'autre sens puisque de plus en plus 
de sujets auparavant réservés à la diplomatie traditionnelle 
intéressent également les gouvernements d'États fédérés. D'au­
tres facteurs jouent également: les communications instanta-

la facilitation des déplacements rapides et la diplomatie 
directe, la participation plus grande dans les relations interna­
tionales des grandes villes, du secteur privé et des ONG, sans' 
compter l'importance grandissante des organisations régiona-

et internationales. Toutes sortes de nouvelles façons de faire 
commencent à être explorées par le Québec, par exemple des 
activités conjointes à l'étranger, en particulier dans le secteur 
économique, avec d'autres gouvernements, soit fédérés (la Ba­
vière), soit nationaux (la France). 

Une nouvelle politique de relations internationales est ac­
tuellement (avriI2005) en préparation au MRI. L'allocution pro­
noncée par le premier ministre Charest à l'ENAP le 25 février 
2004 et les voyages qu'il fait périodiquement à l'étranger sem­
blent indiquer de la part de son gouvernement un grand inté­
rêt pour les dossiers internationaux et un souci de continuité 
qu'il faut souhaiter voir se refléter dans cette nouvelle politi­
que et les plans d'action qui en découleront, ce qui ne pourrait 
que motiver les jeunes qui voudront s'engager dans ce domaine. 

Pour finir, si un accord était conclu avec le gouvernement 
fédéral, à la suite des négociations qu'a entreprises le ministre 
responsable des Affaires intergouvernementales canadiennes, 
qui permette de définir une sorte de modus vivendi entre les gou­
vernements fédéral et québécois en matière de relations et de 
traités internationaux, c'est-à-dire une reconnaissance plus ou 
moins officielle, par Ottawa, de la doctrine Gérin-Lajoie, on peut 
présumer que cela aurait également des effets positifs sur la 
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fonction de diplomate québécois, à qui de nouveaux secteurs 
seraient ouverts. Un nouvel arrangement constitutionnel déli­
mitant formellement les responsabilités internationales des deux 
ordres de gouvernement, sur le modèle belge par exemple, élar­
girait encore plus le champ d'action de la diplomatie et des 
agents du Québec, sans parler de la souveraineté, mais cela est 
une autre question . . .  
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